I. L’illettrisme et l’exclusion chez les jeunes

Parmi les jeunes, l'illettrisme semble plus rare mais plus pénalisant. A la différence de leurs aînés, les jeunes accèdent plus difficilement à une première expérience professionnelle. Leur difficulté face à l'écrit leur a fait, en général, quitter l'école aux alentours de 17 ans et le risque de « s’installer » dans une période d'errance qui peut durer plusieurs années est réel. Durant cette période, rien ne semble favoriser leur future insertion. Actuellement les missions locales et les permanences d'accueil d'information et d'orientation (réseau d'aide à l'insertion des jeunes) arrivent difficilement à toucher les jeunes de moins de 20 ans qui ont quitté le système scolaire et concentrent de fait leur action sur ceux qui, ayant par exemple connu jusqu'à 5 ans d'errance, ressentent « enfin » le besoin d’être aidés. En fait, ces périodes favorisent l'évanescence des savoirs, accroissent les difficultés et renforcent la prise de distance avec l'écrit. 

La population la plus touchée

D’autres données, issues de l’enquête sur la population carcérale confirment les tendances jusque là envisagées. Les statistiques montrent que le nombre de jeunes ayant de faibles performances au test de lecture était important dans les maisons d’arrêt. Parmi les 3 catégories les plus faibles, 55 % étaient des jeunes de moins de 30 ans (27% avaient entre 30 et 39 ans). La comparaison avec les plus âgés semble confirmer qu’il existerait bien un illettrisme plus fréquent parmi les générations les plus anciennes, même si leur nombre est bien moindre dans les maisons d’arrêt. La proportion de lecteurs en grave difficulté pour la classe d’âge des « 50 ans ou plus »  s’élevait à 70% de cette même classe. Ce que l’on constate à travers les performances en lecture est confirmé par les données obtenues sur les niveaux scolaires et les diplômes : 71% des jeunes détenus (entre 21 et 24 ans) n’avaient aucun diplôme alors que la moyenne nationale des jeunes hommes non diplômés ne représentait que 30% de cette même classe d’âge. Ces différences entre les générations, constatées à travers de nombreuses études, confortent l’hypothèse d’une évolution vers une société qui met à l'écart les groupes qui ne possèdent pas une maîtrise exigeante de la lecture et de l’écriture.

Tableau 1 – Mesure des performances en lecture 

auprès des bénéficiaires du RMI
, des détenus et des conscrits

	Catégories de lecteurs et de non-lecteurs
	RMI

1997 


	Détenus en maison d’arrêt

1999
	Enquête sur les conscrits 2001

	Personnes dans l'incapacité de lire
	12%
	6%
	1%

	Personnes capables, au mieux d'identifier des mots
	12%
	9%
	5%

	Personnes capables, au mieux de comprendre des phrases simples
	11%
	8%
	6%

	Personnes capables au mieux de comprendre un texte court 
	31%
	17%
	12%

	Lecteurs n'ayant pas de difficultés
	34%
	58%
	76%

	
	-
	2%
	-


Déficit d’autonomie et vulnérabilité sociale
S’il n’est pas synonyme d’exclusion, l’illettrisme entraîne certainement un déficit d’autonomie. Deux ordres de dépendance peuvent être distingués : 

· le premier est lié à la difficulté de réaliser des actes ponctuels de lecture et d’écriture ; 

· le second est plutôt lié à l’incapacité de traiter lucidement l’information. 

Si écrire une lettre à un parent, lire un courrier ou encore répondre à la maîtresse d’école ne nécessitent que l’aide momentanée d’un lecteur/scripteur, si une tâche administrative ponctuelle peut être confiée à des proches, en revanche, faire valoir ses droits sociaux, résoudre un problème d’héritage, affronter un divorce ou une situation d’endettement ou d’exclusion d’un logement, ne peuvent souvent se contenter du seul soutien d’une personne proche, capable de lire et d’écrire. Faute d’être gérées dans leur complexité, ces situations dégénèrent rapidement et conduisent à des catastrophes irréversibles.

L’évaluation des performances en lecture de populations fortement marquées par l’exclusion donne une première indication sur la vulnérabilité sociale que semble entraîner l’illettrisme. En 1997, une enquête réalisée auprès des bénéficiaires du revenu minimum d’insertion établissait, pour cette population, une très forte représentation de personnes en difficulté de lecture. L’enquête se déroulait sur une année et concernait 13 départements de métropole. L’échantillon (1009 personnes) comportait 12% de personnes dans la totale incapacité de lire (analphabètes), et 54% de personnes connaissant des difficultés de divers ordres.

En 2001, une évaluation adoptant une méthodologie identique fut menée dans les centres de la Journée d’appel et de Préparation à la Défense. Cette évaluation permettait d'estimer les performances en lecture d'une population non marquée par l’exclusion. Si 5% des conscrits ne pouvaient que lire des mots, sans exploiter efficacement des écrits plus complexes, les personnes connaissant de telles difficultés étaient trois fois plus nombreuses parmi les allocataires du RMI. De même, alors que 6% des conscrits traitaient efficacement les phrases, sans pouvoir accéder au sens d'un texte court, 11% des bénéficiaires du RMI se situaient à ce niveau de performance.

L’illettrisme augmente la durée de l’exclusion
Dans cette même enquête, une statistique montrait que l’illettrisme augmentait la durée de l’exclusion. L’étude des performances en lecture en fonction de la date d’inscription au RMI montrait que les personnes ayant de faibles performances sortaient avec difficulté du dispositif. Parmi les personnes les plus en difficultés, 49% étaient inscrites au RMI depuis au moins trois ans. Le dispositif retient ainsi longtemps les personnes les plus en difficulté face à l’écrit  et n’est qu’un lieu de passage pour les autres. Cette hypothèse aux conséquences lourdes reste à consolider ; toutefois, les statistiques de description de la population RMI semblent conforter l’hypothèse d’une sur-représentation des personnes ayant un très faible niveau d’études : 42,5% des RMIstes avaient un niveau inférieur à la 3ème ; 20,1% étaient du niveau 3ème ou bien avaient une formation professionnelle inachevée.

D'autres statistiques sur une population marquée par l'exclusion sont données par le dispositif de repérage de l’illettrisme à l’entrée des maisons d’arrêt (1999). Celui-ci a permis, selon des principes d’évaluation identiques aux enquêtes précédemment citées de décrire les performances en lecture des « entrants en détention ».

Cette enquête qui ne concernait que les francophones montre que les difficultés de lecture touchaient une partie très importante de la population des entrants en détention : il y avait six fois plus d’analphabètes dans les maisons d’arrêt que parmi les conscrits ; deux fois plus de personnes ayant des difficultés à lire des mots ; deux fois plus de personnes qui au mieux ne comprenaient que des phrases simples. Si l’illettrisme ne conduit pas directement en prison, s’il ne précipite pas automatiquement dans le chômage et la précarité, il rend ceux qui le subissent plus vulnérables socialement. Il accompagne souvent la détention et la misère et rend plus aléatoires les chances de s’en sortir.

� RMI signifie Revenu Minimum d'Insertion.





